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Compte privé 

Le compte privé est idéal comme base pour diverses 
prestations (par exemple pour le versement du salaire, 
le trafic des paiements, les transactions avec les 
cartes, les transactions sur titres et l‘E-Banking). 

Convient
Aux particuliers à partir de 20 ans

Avantages
•	 Tenue de compte gratuite*
•	 Avec la carte Maestro, retraits de CHF exempts de 

frais à tous les Bancomat en Suisse*
•	 1 000 superpoints** comme cadeau de bienvenue à 

l‘ouverture du compte
•	 MasterCard/carte Visa: à moitié prix la 1ère année

Taux d’intérêt
0,100%

Conditions de retrait 
Aucune restriction; totalité de l’avoir disponible en tout 
temps

Modalités
•	 Ouverture de compte: gratuite
•	 Tenue de compte: gratuite si certains critères sont 

remplis*, sinon CHF 4.– par mois. Pour les clients 
domiciliés à l’étranger CHF 10.– par mois

•	 Retraits de Bancomat tiers: gratuits si certains cri-
tères sont remplis*, sinon deux retraits gratuits par 
mois. Tout retrait supplémentaire coûte CHF 2.–. Les 
retraits aux Bancomat de la Banque Coop restent 
gratuits

•	 Relevé de compte: relevé mensuel gratuit;  
CHF 1.– par relevé supplémentaire

•	 Bouclement de compte: gratuit, une fois par an au 
31.12.

•	 Impôt anticipé: 35% du montant brut des intérêts, 
si ces derniers dépassent CHF 200.– et si le boucle-
ment du compte est annuel

•	 Clôture de compte: CHF 10.–
•	 Frais de port: selon le tarif de La Poste

Prestations supplémentaires
•	 Carte bancaire Banque Coop: gratuite
•	 Carte Maestro: payante
•	 MasterCard/carte Visa: payantes
•	 Bulletins de versement «orange»: gratuits
•	 Bulletins de versement «rouge»: payants
•	 Ordres de paiement: gratuits 

(trafic des paiements en Suisse: easy Banque Coop) 
•	 Ordres permanents: gratuits 

(trafic des paiements en Suisse et en CHF)
•	 E-Banking: proposé

Remarques 
*	 Tenue de compte exempte de frais si l‘un des critè-

res suivants est rempli: 
– Etre âgé de moins de 25 ans 
– �Par base client: avoir en compte et en dépôt à la 

Banque Coop toujours supérieur à CHF 15 000.–
	 – �Avec une hypothèque ou un crédit de construction 

Banque Coop

**	Les superpoints sont accordés sur l‘ouverture du 
premier compte privé. L’ouverture d’autres comptes 
privés ne donne pas droit aux superpoints. 

Informations supplémentaires
www.banquecoop.ch
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